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District scolaire 3




 

Plan Annuel 2008-2009

Centre d’apprentissage du Haut-Madawaska


	DOMAINE 1 :    Milieu de vitalité linguistique et culturelle


	Résultats attendus– DS3 
2006-2009
	Stratégies

2008 - 2009
	Objectifs CAHM
	Stratégies

2008 - 2009

	1.1   Des lignes directrices sont en place pour que les enseignants intègrent à leur pratique  des stratégies qui favorisent la construction identitaire des élèves.
	· Les 32 enseignants et enseignantes (cohorte 1) assisteront à une journée de suivi concernant la construction identitaire.

· Toutes les 20 directions d’école et leur adjoint auront reçu une journée de sensibilisation quant à l’importance de notre construction identitaire.
	· Les enseignants intègrent à leurs pratiques  des stratégies qui favorisent la construction identitaire des élèves.
	· Participer à la formation du district.

	1.2   Une politique linguistique et culturelle est en vigueur.
	· Ébauche complète (en attente de la politique du MENB)
	· La politique linguistique et culturelle est en vigueur.
	· En attente de la politique du MENB

	1.3   Des activités à caractère culturel et linguistique sont en place tout au long de l’année dans l’ensemble des écoles.


	· Programmation RADARTS du district.
· Fêtes scolaires du Patrimoine (100% des écoles) et cérémonie régionale de remise des prix (7 écoles sur 20).
· Autres activités selon les écoles.

	· Participer à un minimum de 3 spectacles du groupe RADARTS.
· Participer aux Fêtes scolaires du Patrimoine.

· Continuer à offrir des spectacles présentés par les élèves du CAHM.
	· L’animatrice culturelle exploitera la possibilité de jumeler le CAHM avec l’école Ernest-Lang pour accueillir ces spectacles au Centre culturel de Clair afin de minimiser les coûts de transport.
· Utiliser les recettes des spectacles offerts par les élèves et les réinvestir dans des sorties culturelles et éducatives.
· L’école verra à la possibilité d’intégrer la Journée du Patrimoine à l’intérieur des activités de la Semaine Provinciale de la Fierté Française (SPFF).


	1.4   Les employés et les élèves s’expriment dans un français de qualité.
	· Objectif dans le programme d’évaluation du personnel??  (domaine 3000)
	· Continuer nos efforts afin de promouvoir la langue française en tout temps.
	· Favoriser l’utilisation du cybercarnet et continuer notre partenariat avec le journal Le Madawaska.

	1.5   La mission du District est révisée et  elle reflète son identité francophone.
	· Consultation auprès des directions d’école lors d’une réunion à cet effet.
	· La mission et la vision du CAHM seront révisées et reflèteront son identité francophone.
	· Consultation auprès de la communauté éducative du CAHM.


	DOMAINE 2 :    Milieu d’apprentissage de qualité



	Résultats attendus– DS3 

2006-2009
	Stratégies

2008 - 2009
	Objectifs CAHM
	Stratégies

2008 - 2009

	2.1   Les enfants bénéficient d’un programme de transition à l’école qui se nomme « Je prépare mon enfant pour l’école ».
EPE-AD : Évaluation petite enfance – appréciation  directe

EPE-AE : Évaluation petite enfance-appréciation enseignante

CIP : Conseillère en intervention pré-scolaire
	· Une programmation spécifique est élaborée pour les enfants autistes afin de mieux les préparer à l’entrée à la maternelle.
· Inscription par téléphone / cible 80 % respecteront cette date.
· Entrevue ÉPE-AD 
· Atelier aux parents / cible 70 % de taux de participation.

· Suivi avec enfants à risques suite ÉPE-AD.
· Atelier enfant ET parents  / cible 70 % de taux de participation.

· Clinique ergo, ortho et motricité globale pour enfants à risques suite ÉPE-AD.
· Transfert à l’éducation.
· Évaluation du programme « Je suis prêt pour l’école ».
	· Ne s’applique pas.
	

	2.2   Les élèves du primaire ont développé des compétences en littératie selon les objectifs du PAQ.
	· Une copie du cadre de référence en littératie sera remise à tous les enseignants de M à 8e année.
· Développer une culture d’analyse de données avec les enseignants de 3e année et les directions d’écoles afin d’entamer des blocs d’intervention intensifs en littératie (1jour).
· Les enseignants de 3e année auront 4 jours de formation afin de créer et valider des évaluations communes en lecture.
· Les enseignants de 2e année auront deux jours de formation en évaluation des apprentissages en littératie. 
· Accorder des journées de suppléance aux écoles en grandes difficultés afin d’implanter les blocs de littératie et de les accompagner au niveau de la pyramide d’intervention dans un contexte d’intervention intensive (3 jours).

· Faire un suivi au niveau de l’implantation des blocs de littératie en 3e année afin de mieux répondre aux besoins des élèves ayant obtenus les niveaux 1 et 2 suite à l’évaluation de fin 2e année (2 jours).

· Les enseignants auront 4 journées de rencontre en communautés d’apprentissage professionnelles (CAP).
	· Les élèves du CAHM ont développé des compétences en littératie selon les objectifs du PAQ.
	· Explorer le développement de triade d’intervention en littératie.
· Continuer la publication du Profil d’école et l’analyse des résultats en littératie.

· Développer une CAP pour les enseignants de la maternelle à la 2e année accompagnée par l’enseignante en littératie.

· Développer un calendrier quinquennal pour l’atteinte des cibles du MÉNB en littératie.

	2.3   Les élèves ont amélioré leurs compétences en français écrit.


	· Tout le personnel enseignant et le personnel du bureau du district auront reçu la formation quant à la nouvelle orthographe et son enseignement.
· Rencontrer les PAR (2 jours) des 5 polyvalentes afin de leur présenter les résultats de ces élèves (évaluation 2007).
· 8 jours de rencontre avec les enseignants (26) de français 8e année.
· Les enseignants de maternelle auront 1 journée de formation au niveau des traits d’écriture et situations d’enseignement en écriture.

· Les enseignants de 5e et 6e année auront 1 journée de formation sur processus d’écriture, les traits d’écriture et les situations d’enseignement en écriture.  Une trousse par école leur sera remise à la formation.

· Encourager l’utilisation des blogues afin que les élèves aient davantage le goût d’écrire.  

· Chaque école du district utilise le blogue comme page web d’école d’ici la fin 2009.

· Qu’il y ait au moins 12 % des enseignants qui utilisent le blogue dans un contexte pédagogique d’ici 2009.

· Qu’il y ait au moins 2 classes par école qui utilisent le blogue dans un contexte d’écriture.  Les élèves publient des textes et des travaux d’ici la fin 2009.
	· Les élèves ont amélioré leurs compétences en français écrit.
	· Les enseignants auront une formation avec Louise Beaulieu sur la complexification d’une tâche d’apprentissage et sur le questionnement à haut-niveau.
· Les enseignants auront une formation avec Marie-Josée Long afin de développer le processus d’écriture, les traits d’écriture et les situations d’enseignement en écriture.

· Favoriser l’utilisation du cybercarnet (blogue) et poursuivre notre partenariat avec le journal Le Madawaska.
· Tous les enseignants auront à élaborer un plan de croissance personnelle en technologie favorisant l’utilisation du cybercarnet (blogue) en salle de classe.
· Les enseignants continueront à administrer des tests diagnostiques en français.  Ces résultats seront utilisés dans les choix des pratiques pédagogiques ainsi que dans les démarches d’enseignement.
· Les enseignants participeront aux formations offertes par le district.

· Les CAP du CAHM auront à échanger des stratégies possibles afin de développer la qualité de l’écrit chez l’élève.

· Un projet de recherche-action avec l’université de Moncton sera poursuivi avec les élèves de 2e année dans l’utilisation de tablettesPC en écriture.

	2.4   Les élèves ont des résultats supérieurs à la moyenne provinciale en math et sciences.  


	· Offrir 2 journées de formation dans le cadre du projet d’amélioration des apprentissages en sciences avec les enseignants de sciences de 3e, 4e et 5e année.
· Poursuivre le projet pilote avec l’équipe collaborative de math/sciences (M-2e) (1 journée de formation).
· Offrir une journée de formation aux comités d’environnement des écoles et aux enseignants responsables (M-12e).

· Tous les enseignants de math M à 4e année ainsi que les spécialistes auront 3 journées de formation avec la trousse PRIME #1 « Nombres et opérations ».
· 1 journée sera offerte aux spécialistes de math afin de clarifier leur rôle et de les aider à mieux exercer un rôle de leader pédagogique de math  et sciences dans leur école.
· 1 journée de rencontre sera organisée avec les  PAR de math afin de cibler quelles actions concrètes peuvent être faites pour améliorer l’indice de performance en math 11e année.
· Toutes les directions d’école, les PAR et les spécialistes seront rencontrés au minimum, 1 fois, suite aux résultats de math 5e, 8e et 11e année.

· Tous les enseignants de math M à 12e année utiliseront la grille de notation du MENB lors des résolutions de problèmes.

· Tous  les enseignants ressources recevront un minimum d’une journée de formation en math.

· 5 journées de formation seront offertes aux enseignants de math 8e, 5e année et spécialistes afin de poursuivre le projet d’évaluations communes (CAP).

· Les directions d’école seront invitées à assister aux formations afin de s’approprier le processus des CAP et des évaluations communes en mathématiques.

· 1 enseignant de 9e année de chaque école secondaire sera invité à participer à nos rencontres de math 8e dans le but de créer des réseaux de partage en 9e année.
· Les PAR des écoles secondaires seront invités à nos rencontres de math 8e afin de mieux comprendre le processus de la création de communautés d’apprentissage.
· Poursuivre le projet d’évaluation commune en 2e année – implantation au niveau de toutes les écoles du district ( 2 journées).
· Développer une évaluation commune en sciences 4e année (2 journées).
	· Les élèves ont des résultats supérieurs à la moyenne provinciale en math et en sciences.  
	· Les CAP auront à échanger des stratégies possibles afin de développer les compétences et les connaissances requises en mathématiques.

· Tous les enseignants de mathématiques auront a présenter des résolutions de problèmes mathématiques à deux étapes et plus, tout en appliquant la grille de notation du MÉNB.

· Continuer la publication du Profil d’école et l’analyse des résultats en mathématiques.

· Développer un calendrier quinquennal pour l’atteinte des cibles du MÉNB en mathématiques et en sciences.
· Les enseignants continueront à administrer des tests diagnostiques en mathématiques.  Ces résultats seront utilisés dans les choix des pratiques pédagogiques ainsi que dans les démarches d’enseignement.
· Un projet de recherche-action avec l’université de Moncton sera poursuivi avec les élèves de 5e et de 6e année dans l’utilisation de la robotique en mathématiques.

	2.5   Le personnel utilise des stratégies favorisant un climat d’apprentissage.


	· Appuyer les cinq écoles participantes au programme de gestion du stress en milieu scolaire à continuer à s’approprier aux techniques de respiration et de visualisation, comme outil d’enseignement.
· Offrir une 3e journée de formation aux formateurs en gestion du stress.
· Évaluer les résultats d’apprentissage des groupes contrôles et des groupes expérimentaux.
· Suite de la formation en intervention non violente (3e cohorte) 2 jours de formation.
· Une journée de formation sur la gestion du stress en milieu scolaire sera offerte aux mentors en gestion de comportement.
· Le document « gestion des comportements »

       sera animé et utilisé au sein des écoles.
	· Le personnel utilise des stratégies favorisant un climat d’apprentissage.
	· Deux groupes d’élèves de 6e à la 8e année pourront participer à des sessions de gestion du stress en milieu scolaire pendant 90 minutes par semaine pendant 5 mois.
· Les enseignants auront la chance de présenter à leurs élèves des outils de gestion de stress en milieu scolaire par l’intermédiaire du mentor en gestion de comportement.
· Les enseignants participeront à la 3e journée de formation sur la gestion du stress en milieu scolaire offerte par le district.

· Des fonds provenant du compte d’Avenir Jeunesse seront utilisés afin de pouvoir diffuser de la musique apaisante dans les corridors de l’école afin de créer un milieu calme et pour minimiser le stress à l’école.

	2.6   L’utilisation des TIC comme outil d’apprentissage, de communication et de gestion est valorisé et promu. 
	· Présenter le portail de sciences 3-5 et ses multiples ressources aux enseignants de ces niveaux.
· Modifier l’assignation des mentors en fonction des besoins exprimés et observés.  Offrir des sessions sur la sécurité sur le web et l’utilisation efficace de cette ressource.
· 1 journée de formation sera offerte dans le but d’initier les enseignants ressources, les directions et les APD aux nouvelles technologies utilisées pour les troubles d’apprentissage (Kurzweil).
· 60 autres ordinateurs portables seront mis à la disposition, selon les procédures de distribution établies, des élèves ayant un trouble d’apprentissage.
· Soutenir l’initiative du projet des portables en 7e et 8e.

· Présentation CAMEF à tous les enseignants de mathématiques de maternelle à 8e année.
	· L’utilisation des TIC comme outil d’apprentissage, de communication et de gestion est valorisée et promue.
	· Les enseignants du projet des ordinateurs portables piloteront la plate forme D2L- Desire to learn.
· Une journée de formation sur la robotique est prévue pour le 6 octobre afin de permettre à tous les enseignants de l’intégrer dans leur enseignement.

· Offrir au moins une soirée de rencontre avec les parents afin de les familiariser avec nos projets informatiques et étudier la possibilité d’offrir plus de rencontres au besoin.

· L’enseignante ressource et la direction participeront à la journée de formation sur les nouvelles technologies utilisées pour les troubles d’apprentissage (Kurzweil).
· Développer un projet afin de créer un partenariat avec le MÉNB, le district scolaire 3 et une institution bancaire de la région afin de permettre aux élèves de la 4e à la 8e année de faire l’acquisition d’un ordinateur portable avec l’offre d’un prêt échelonné sur deux ans.

	2.7   Le personnel poursuit son cheminement dans le renouvellement du primaire et du secondaire.
	
	· Le personnel poursuit son cheminement dans le renouvellement du primaire et du secondaire.
	

	2.8   Le DS3 reçoit 1/5e des fonds pour le FIA (Fonds d’Innovation en Apprentissage).
	· Diffusion de l’information.
· Suivis, rencontres et révision des demandes.
	· L’école reçoit des fonds pour le FIA (Fonds d’Innovation en Apprentissage).
	· Diffusion de l’information.

· Continuation des deux projets en cours et présentation d’un rapport de fin de projet.


	2.9   Un % croissant de directeurs d’écoles indique que les projets du FIA ont des effets positifs sur l’enseignement et les apprentissages dans leur école.

	· Le FIA apparaît dans la planification annuelle du DS3, des écoles et des membres de l’équipe pédagogique.
· Questionnaire/sondage aux directions d’école impliquées.
	· Deux projets du FIA sont continués au CAHM et d’autres seront présentés avant la fin du mois de septembre.
	· Un projet de recherche-action avec l’université de Moncton sera poursuivi avec les élèves de 5e et de 6e année dans l’utilisation de la robotique en mathématiques.
· Un projet de recherche-action avec l’université de Moncton sera poursuivi avec les élèves de 2e année dans l’utilisation de tablettesPC en écriture.

· Le mentor en informatique accompagnera des enseignants dans la rédaction d’une demande FIA pour l’acquisition de tableaux interactifs.

	2.10   Les membres de l’équipe pédagogique s’associent à ou soumettent au moins un projet au FIA.
	· Planification et suivi  (objectif dans le plan annuel du DS3 et suivi aux réunions d’équipe.
	· Ne s’applique pas.
	

	2.11   Le DS3 soumet un projet de district.
	· Planification et suivi.
· Objectif dans le plan annuel du DS3 et suivi aux réunions d’équipe.
	· Ne s’applique pas.
	

	2.12   Écoles Régionale-de-Saint-André, Ernest-Lang et une 3e école cheminent dans le processus de devenir une école communautaire accréditée.
	· Ressources humaines et financières, rencontres et suivis.
	· L’école présentera une demande afin de devenir une école communautaire accréditée.
	· Préparation d’une demande par un comité formé au niveau de l’école.
· Présenter la deuxième édition de notre foire pédagogique.

· L’agente  communautaire et culturelle développera un programme à la carte après les heures de classes pour les élèves.

· Le recrutement des bénévoles sera intensifié pour les différents programmes à la carte du CAHM.


	DOMAINE 3 :    Milieu d’actualisation du plein potentiel



	Résultats attendus– DS3 

2006-2009
	Stratégies

2008 - 2009
	Objectifs CAHM
	Stratégies

2008 - 2009

	3.1   Les enseignants sont appuyés dans la mise en œuvre des programmes d’étude.


	· Offrir la formation des nouveaux programmes de sciences 3e, 4e et 5e année (2 journées).
· Poursuivre l’expérimentation du nouveau programme de sciences 6e -8e.
· Deux journées de formation pour le programme de français 11e année.

· Présenter l’évaluation ÉPE-AE aux enseignantes de maternelle.

· Analyser les résultats de l’ÉPE-AE avec les directions d’écoles.

· Comparer les résultats de l’ÉPE-AE et l’ÉPE-AD.

· Lors de l’implantation de nouveaux programmes d’études, les enseignants ressources et les membres de l’équipe en adaptation scolaire du district seront impliqués selon les besoins.

· Offrir une journée de formation et d’accompagnement aux enseignants de technologie 7e et 8e année.
	· Les enseignants sont appuyés dans la mise en œuvre des programmes d’étude.
	· Les enseignants participeront aux formations offertes par le district.
· Il sera possible pour les élèves de la 6e à la 8e année de participer à des volets de rattrapage et de douance.

	3.2   Les élèves ont amélioré leurs compétences en anglais.


	· Création d’un portfolio audio à l’aide du blogue ou autre instrument web.  Offrir l’opportunité aux élèves de s’entendre.  Offrir des contextes signifiants aux jeunes d’interagir en anglais par l’exploration de la robotique ou de la programmation.  Niveaux 5e, 6e, 7e et 8e année.
· Les enseignants de la maternelle à la 2e année seront à une rencontre « Café pédagogique » après la classe pour évaluer le projet d’Éveil à l’anglais.
· Le projet d’Éveil à l’anglais sera intégré au niveau de toutes les écoles.

· Des entrevues linguistiques en ALS seront effectuées auprès de tous les élèves de 6e année.
· Les enseignants de 6e année auront 6 jours de formation afin de poursuivre le projet d’évaluation commune en ALS.

· Les directions participeront ½ journée de formation avec les enseignants en ALS 6e afin de faire des suivis au niveau de leur école.
· Portfolio des langues cycle 6e à 8e année : une cohorte d’enseignants (15 enseignants / 5écoles) piloteront le portfolio en ALS (cycle au complet dans une école – 3 jours).

· Un groupe d’enseignants visiteront une classe d’anglais intensif District 9.
	· Les élèves ont amélioré leurs compétences en anglais.
	· Formation d’une CAP au niveau de l’enseignement de l’anglais.
· Création d’un portfolio audio à l’aide du blogue ou autres outils web.  Offrir l’opportunité aux élèves de s’écouter.  Offrir des contextes signifiants aux jeunes d’interagir en anglais par l’exploration de la robotique ou de la programmation.  Niveaux 5e, 6e, 7e et 8e année.

· Les enseignantes de la maternelle à la deuxième année participeront au programme « Éveil à l’anglais » pour une deuxième année consécutive.

· Organiser une journée « Anglaise » à l’occasion durant l’année scolaire.

· Un volet en anglais sera développé avec le un programme de type Sports/Arts/Études pour les élèves de la maternelle à la 3e année.

· Dans le cadre du programme d’ « Éveil à l’anglais », les enseignants de la maternelle à la 2e année participeront à une rencontre « Café pédagogique » après la classe pour évaluer le projet.

	3.3   10% des diplômés ont suivi un cours de 3e langue.
	· Voir statistiques des écoles.
	· Ne s’applique pas
	

	3.4   Le rapport MacKay a été analysé en profondeur et la mise en œuvre des recommandations est amorcée.
	· Poursuite de la mise en place des différentes recommandations du rapport MacKay (nouvelle stratégie sur les troubles d’apprentissage).
	· Continuité
	

	3.5   La différenciation  pédagogique est au cœur de nos interventions.
	· Intégrer dans toutes les formations offertes.
	· La différenciation  pédagogique est au cœur de nos interventions.
	· Participer aux formations offertes.

	3.6   Des stratégies et des ressources sont en place pour répondre aux besoins des élèves forts et talentueux.
	· Impliquer les membres intéressés de l’équipe en adaptation scolaire au niveau de la douance au sein de nos écoles.
· Implication de la mentor en douance dans les formations de programmes d’études et projets locaux (stratégies pour répondre davantage aux besoins des élèves)
· Exploiter l’accès direct à un portable avec les élèves ciblés haut potentiel intellectuel.

· Sensibilisation des parents sur les caractéristiques d’un enfant doué et sur leur rôle afin de répondre aux besoins de leur enfant.

· Collaboration avec les agents pédagogiques afin de coordonner les efforts dans le but de répondre aux besoins des élèves forts en salle de classe.

· Créer une cohorte de 12 enseignants innovateurs qui tentera des actions concrètes en salle de classe dans le but de mieux différencier leur pédagogie auprès des élèves forts et à HPI

· Projet-pilote d’un cours d’espagnol en ligne auprès de certains élèves ciblés et qui démontrent un intérêt.
	· Des stratégies et des ressources sont en places pour répondre aux besoins des élèves forts et talentueux.
	· Projet-pilote d’un cours de mathématiques et de français dans le cadre du programme Sports/Arts/Études (SAÉ) pour les élèves doués de la 6e à la 8e année et qui démontrent un intérêt.
· Continuer la présentation d’une comédie musicale par l’entremise d’un volet dans le programme SAÉ

	3.7   Un plan stratégique est en place pour répondre aux besoins des enfants ayant un trouble d’apprentissage et de comportement.
	
	· Un plan stratégique est en place pour répondre aux besoins des enfants ayant un trouble d’apprentissage et de comportement.
	· L’équipe stratégique se rencontrera sur une base régulière afin de continuer à  développer un système informatique d’identification et de gestion des élèves à risques à l’aide du logiciel FileMaker Pro.
· Continuité du programme de lutte contre l’intimidation « Un barrage solide…voici notre cible! » pour une troisième année consécutive.

	3.8   Trois classes alternatives sont en œuvre dans le District 3.
	
	· Ne s’applique pas
	

	3.9   Les employés travaillent à leur plein potentiel en se souciant du bien-être des élèves.
	· Formation prévue pour les aides-enseignants en collaboration avec l’équipe stratégique du district.
	· Les employés travaillent à leur plein potentiel en se souciant du bien-être des élèves.
	· Les aides-enseignantes participeront à la formation offerte par le district.

	3.10   Le District 3 se soucie du bien-être et du sentiment d’appartenance de ses employés. 
	· Vérifier les possibilités d’offrir un soutien au personnel du district en terme de programmes – d’activités physique (rabais-complexe) –d’activités culturels (horaire et rabais) (programme comme la Régie de santé)

· Inviter les membres de  l’équipe pédagogique aux activités sociales du Bureau du district.

· Mise à jour du Site Web du district (tâches des APD et coordonnateurs)
	· Le CAHM se soucie du bien-être et du sentiment d’appartenance des élèves et des membres du personnel.
	· Des activités dans le cadre de la semaine d’appréciation du personnel seront organisées en février.


	DOMAINE 4 :    Milieu dynamique dans une collectivité engagée



	Résultats attendus– DS3 

2006-2009
	Stratégies

2008 - 2009
	Objectifs CAHM
	Stratégies

2008 - 2009

	4.1   Les modules requis pour la certification d’aptitude à la direction sont offerts sur un cycle de trois ans.
	
	· Ne s’applique pas
	

	4.2   Un modèle d’accompagnement des directions d’école et des agents pédagogiques est en place.
	· Continuité du modèle déjà en place.
	· Ne s’applique pas
	

	4.3   Le District préconise de saines habitudes de vie chez les élèves et le personnel.


	· Offrir un atelier aux cuisinières sur les mises à jour de la politique alimentaire.

· Planifier un projet de partenariat avec l’UMCE, secteur éducation physique, afin d’augmenter le temps d’activité physique durant la journée scolaire.

· Produire une ressource réutilisable pour les écoles qui reflètera les activités suggérées dans la cour de l’école en partenariat avec l’UMCE.
	· L’école préconise de saines habitudes de vie chez les élèves et le personnel.
	· Participation au programme Apprenants en santé.
· L’école participera au programme de Communautés Scolaires en Action.

· Un service de cafétéria sera évalué et remis en état de fonctionnement selon les directives de la politique 711 du MÉNB.

· Deux groupes d’élèves de 6e à la 8e année pourront participer à des sessions de gestion du stress en milieu scolaire pendant 90 minutes par semaine pendant 5 mois.

· Les enseignants auront la chance de présenter à leurs élèves des outils de gestion de stress en milieu scolaire par l’intermédiaire du mentor en gestion de comportement.

· Le comité d’environnement poursuivra la sensibilisation au recyclage et encouragera les initiatives au niveau des classes.

· Un partenariat avec la COGERNO sera développé pour faire l’acquisition de poubelles permettant le triage des déchets dans les cours de récréation.

	4.4   Les élèves et le personnel œuvrent dans un milieu sain et sécuritaire.


	· Offrir une « formation du formateur » au personnel des écoles au sujet des allergies et de l’administration de l’épipen.

· Offrir de l’éducation au personnel scolaire  ciblé, au sujet des soins diabétiques en milieu scolaire (politique 704).

· Offrir des activités et des ressources de sensibilisation, sur les effets néfastes du tabac, à la communauté scolaire.

· Cartes d’identité pour chaque employé??
	· Les élèves et le personnel œuvrent dans un milieu sain et sécuritaire.


	· Une enseignante du CAHM participera à la formation offerte par le district sur les allergies et l’administration de l’épipen.
· Continuer l’initiative d’un comité de santé et sécurité.

	4.5 Actions et décisions orientées vers

l’utilisation max. temps d’apprentissage.
	· Présenter le fruit des recherches de J. Daniel, Lyse et Kathleen quant à nos découvertes.

· Mise en œuvre de la directive sur l’optimisation du temps d’apprentissage.
	· Actions et décisions orientées vers l’utilisation max. temps d’apprentissage.
	· Les élèves devront maintenant se présenter à la cafétéria selon l’horaire de cloches afin de maximiser le temps d’apprentissage.
· S’assurer que les organismes externes qui désirent rencontrer les élèves le fassent en dehors du temps d’apprentissage.  Par exemple, utiliser l’heure du midi afin d’offrir une activité sportive aux élèves.

	4.6   Les parents  et la communauté jouent un rôle actif à l’école.


	· Prendre une mesure de la contribution des communautés dans les écoles du DS3 (partenariat financier, heures de bénévolat pendant les heures de classe et en dehors des heures de classe).

· Reconnaissance des membres du personnel, partenaires bénévoles et partenaires financiers (écoles et bureau du district)

· Collaborer avec les intervenants communautaires au préscolaire afin d’offrir les services nécessaires aux enfants à risques.
	· Les parents  et la communauté jouent un rôle actif à l’école.
	· Une liste de parents bénévoles sera développée en début d’année.
· Les parents seront sollicités pour participer à l’établissement d’un nouveau comité de cafétéria.

· Des certificats de participation seront envoyés aux bénévoles de l’école.

· Collaborer avec les intervenants communautaires au préscolaire afin d’offrir les services nécessaires aux enfants à risques.

	4.7   La politique et les ententes sur la location de locaux sont révisées.
	
	· L’école utilisera les ententes sur la location de locaux qui auront été révisées par le district scolaire.
	


	DOMAINE 5 :    Milieu axé sur l’apprentissage tout au long de la vie



	Résultats attendus– DS3 

2006-2009
	Stratégies

2008 - 2009
	Objectifs CAHM
	Stratégies

2008 - 2009

	5.1   Les élèves sont prêts à faire la transition vers les études postsecondaires et la carrière.
	· Un cours de transition vers les études postsecondaires est mis à l’essai dans les écoles secondaires.
	· Ne s’applique pas
	

	5.2   Un partenariat est créé avec l’UMCE et le CCNB afin d’offrir des occasions d’apprentissage supplémentaires aux élèves.
	· Développement d’un cours local en environnement forestier en partenariat avec l’UMCE.
	· Ne s’applique pas
	

	5.3   Le personnel est engagé dans le processus de l’école orientante.
	· Continuer l’implantation de différents projets reliés à l’approche orientante.

· Continuer la formation et l’implication des différents intervenants au sein de nos écoles.
· Offrir un service d’orientation de 6e à la 8e année à l’école Grande-Rivière et PAJS (projet pilote).
	· Le personnel est engagé dans le processus de l’école orientante.
	· Explorer les concepts de l’école orientante et voir à la possibilité d’utiliser cette approche.
· Développer un programme de type Sports/Arts/Études pour les élèves de la maternelle à la 3e année.

· Encourager les enseignants à inviter des personnes de la communauté à venir renseigner les élèves sur leur métier.

· Organiser des sorties éducatives afin de visiter des entreprises de la région.

	5.4   Différents modèles de formation professionnelle et pédagogique sont disponibles et le personnel y participe activement.


	· Offrir une journée de formation en physique à l’UMCE pour les enseignants de M-2.

· Planifier une demi-journée de formation en astronomie pour les enseignants de 3e-5e.

· Élaborer un concept de formation (colloque) basé sur les choix pour les enseignants.  Permettra un partage des savoirs de plusieurs personnes.
	· Ne s’applique pas
	

	5.5   Le programme d’insertion professionnelle est implanté et soutenu.
	· Modification du modèle d’accompagnement pour les novices 1ère année (1 journée en grand groupe, 1 journée accompagnement individuel avec APD selon les matières et les besoins)
	· Le programme d’insertion professionnelle est implanté et soutenu au besoin.

	

	5.6   La formation continue est partie intégrante de la tâche des enseignants.
	
	· La formation continue est partie intégrante de la tâche des enseignants.
	· Les enseignants auront une formation avec Louise Beaulieu sur la complexification d’une tâche d’apprentissage et sur le questionnement à haut-niveau.
· Les enseignants auront une formation avec Marie-Josée Long afin de développer le processus d’écriture, les traits d’écriture et les situations d’enseignement en écriture. 



	DOMAINE 6 :    Milieu transparent et redevable



	Résultats attendus– DS3 

2006-2009
	Stratégies 

2008 - 2009
	Objectifs CAHM
	Stratégies

2008 - 2009

	6.1   La réflexion sur l’évaluation des apprentissages et le renouvellement de certaines pratiques se poursuivent chez les enseignants.
	· Voir domaine 2 et 3, en lien avec les matières
	· La réflexion sur l’évaluation des apprentissages et le renouvellement de certaines pratiques se poursuivent chez les enseignants.
	· Voir domaine 2 et 3, en lien avec les matières

	6.2   Les résultats du District aux évaluations externes sont communiqués aux employés, aux parents et à la communauté.


	· Informer la communauté à l’aide des blogues (activités, etc.)
· Publier dans le Bulletin, les résultats à ÉPE-AD et ÉPE-AE.

· Présenter les résultats de l’ÉPE-AE et l’ÉPE-AD au CED et aux CPAÉ.

· Présenter les résultats ÉPE-AD aux partenaires communautaires du préscolaire.
	· Les résultats du CAHM aux évaluations externes sont communiqués aux membres du personnel, aux parents et à la communauté.
	· Le Profil d’école sera publié et distribué à la communauté.  Celui-ci sera aussi disponible sut la page web de l’école ; http://cahm.nbed.nb.ca


	6.3   Le programme d’évaluation des écoles est revu afin de refléter la situation actuelle. 
	
	· Ne s’applique pas
	

	6.4   La communauté est informée 

des activités scolaires.
	· Carnet web du DS3.
	· La communauté est informée des activités scolaires.
	· L’école continuera de publier « Le Bulletin du CAHM » afin de le distribuer à la communauté.  Celui-ci sera aussi disponible sur la page web de l’école ; http://cahm.nbed.nb.ca
· La page web de l’école continue de publier des messages d’information et il est possible pour les parents de s’y abonner  et de recevoir une alerte par courriel.
· Les parents sont invités à des activités communautaires à l’école dont le « Hot Dog Roast » en septembre, le traditionnel déjeuner aux crêpes en décembre et à la cérémonie de fin d’année en juin.

· Continuer le programme « Bonnes nouvelles… » qui permet aux membres du personnel d’envoyer une carte postale aux parents pour signaler une réussite ou une bonne action de leur enfant.

· Voir à la possibilité d’établir un partenariat ave D. Morneault et Fils pour l’utilisation de leur tableau d’affiche pour l’annonce d’événements à la communauté.

	6.5   Un mécanisme permettant de répondre efficacement aux plaintes est en place.
	
	· L’école utilisera le mécanisme pour répondre efficacement aux plaintes développé par le district.
	

	6.6   Les revenus générés par les écoles apparaissent dans les opérations financières du District.
	
	· Les revenus générés par les écoles apparaissent dans les opérations financières du District.
	· L’école regardera à la possibilité de participer à ce projet si elle reçoit l’invitation du district d’y participer.

	6.7   Un programme d’évaluation du rendement pour le personnel non enseignant est développé.
	
	· L’école utilisera le programme d’évaluation du rendement pour le personnel non-enseignant lorsque celui-ci sera prêt à être utilisé.
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